
• La Suisse est-elle membre de l’Union européenne (UE) ?

• On dit de la Suisse que c’est un des pays les plus riches du monde. Mais quel est le poids économique de la

Suisse par rapport à l’UE ?

• En quoi la structure de l’UE ressemble-t-elle un peu à celle de la Suisse d’antan?

• Quel est l’intérêt principal d’un marché commun, au-delà des avantages économiques que cela engendre ?

• Quel traité a impliqué la création de la zone euro et donc d’une monnaie unique pour l’UE ?
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Non. Le 6 décembre 1992, le peuple a refusé d’adhérer à l’EEE (Espace économique européen, regroupant

tous les pays de l’UE et tous les pays de l’AELE – Association européenne de libre-échange –  à l’exception

de la Suisse) et, en 2001, le peuple suisse a refusé l’ouverture de négociations avec l’UE, en vue de son adhé-

sion. Des accords bilatéraux lient toutefois la Suisse à l’UE : les Accords bilatéraux I, entrés en vigueur en

2002, et les Accords bilatéraux II, entrés en vigueur progressivement depuis 2005.

L’UE contribue pour plus de 30% au PIB mondial, ce qui en fait la première puissance économique et 

commerciale, tandis que la Suisse y contribue pour moins de 1%. Autant dire qu’elle doit compter avec ce

puissant voisin.

Elle fonctionne comme une confédération d’Etats (au nombre de 27), comme la Suisse à ses origines, qui

regroupait plusieurs Etats (3 lors du Pacte fédéral de 1291, puis 8 au sein de la Confédération des huit

cantons entre 1353 et 1481, puis 10, etc., jusqu’à 26 aujourd’hui).

Le fait que l’économie de plusieurs pays soit intimement liée retient ces Etats de se faire la guerre. Parce que

si l’économie d’un des pays va mal, les autres en paieront aussi les conséquences.

Le Traité de Maastricht (du nom de la ville des Pays-Bas où le traité à été conclu) en 1992. Ce traité prévoit

que tout pays appartenant à l’UE doit adhérer à la zone euro. Le Royaume-Uni et le Danemark ont néan-

moins obtenu une dérogation, inscrite dans le traité. 



• Qu’est-ce que l’euro ?

• L’UE compte 27 Etats membres, mais 17 seule-

ment utilisent l’euro comme monnaie nationale. 

Enumère les 10 pays qui ne l’utilisent pas et donne

le nom de leur devise :

• Si la Suisse adhérait à l’UE, aurait-elle intérêt à entrer dans la zone euro ?
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Symbole

Date de création

Date d’entrée en circulation

Pays dans lesquels il est 

la devise nationale 

Taux de change par rapport au CHF

Taux de change par rapport au dollar US

Pays Monnaie nationale

€

1999, transactions virtuelles

2002, émission des billets et pièces

Les 17 pays de la zone euro, soit : Allemagne, Autriche, Belgique,
Chypre, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxem-
bourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, Slovénie, Slovaquie, Estonie
+ 3 micro-Etats, qui avaient des accords avec l’Italie ou la
France avant l’euro, l’utilisent de manière officielle : Monaco,
Saint-Marin et le Vatican (et bientôt Andorre), 
+ le Kosovo et le Monténégro l’utilisent de facto et temporaire-
ment.

Environ 1.25

Environ 1.35

Royaume-Uni Livre sterling

Danemark Couronne danoise

Suède Couronne suédoise

Lettonie Lats

Lituanie Litas

Pologne Zloty

République tchèque Couronne tchèque

Hongrie Forint

Roumanie Nouveau leu roumain

Bulgarie Nouveau lev

Les avis sont très partagés à ce sujet, et c’est un des arguments utilisés par les opposants à l’adhésion à

l’UE. Comme le Traité de Maastricht prévoit que tous les membres de l’UE adhèrent à l’euro, il n’est pas

certain que la Suisse obtienne une dérogation. Le franc suisse est une monnaie moins forte que l’euro, mais

d’une grande stabilité. Et l’économie du pays se porte plutôt bien, même mieux que l’économie de l’UE.



• L’AELE est l’abréviation de _________________________________________________ . Elle instaure une zone

de libre-échange entre quatre pays : __________________________ , __________________________ ,

__________________________ et __________________________ .

• Est-ce que l’AELE institue une zone de libre-échange entre ses membres et l’UE ?

• Quel est le plus grand partenaire économique de la Suisse ?

• Explique le dessin de Mix & Remix au bas de la page 85. 

Qui est le corbeau ? 
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L’UE (57% des exportations et 78% des importations, en 2011) et en particulier l’Allemagne 

(20% et 32%, respectivement).

Association européenne de libre-échange

l’Islande le Lichtenstein

la Norvège la Suisse

Le corbeau représente la Suisse, pas prête à laisser tomber ses

privilèges. Le dessinateur prétend que l’UE, représentée par le

renard, aimerait que la Suisse cesse d’accorder des avantages

fiscaux avantageux aux citoyens européens. L’attaché-case du

renard symbolise la négociation. Le dessin reprend la fameuse

fable de La Fontaine. De là à prétendre que la Suisse est naïve et

égoïste, et que l’UE est rusée et voleuse...

Non. Chaque membre a des accords bilatéraux avec l’UE. La Suisse a signé un accord concernant les droits

de douane en 1972, puis des accords bilatéraux (I et II) depuis 2000. Mais les trois autres membres de

l’AELE faisant partie de l’EEE (Espace économique européen), plusieurs accords sont induits par cette

alliance (libre circulation des marchandises, des services, des capitaux et des personnes).


